
 

 

News 1 Arbitrage AWBB – 15/11/2013 

 

Le « tip » de la semaine 

Les joueurs et les entraîneurs attendent que l’arbitre soit : 

 Compétent 

 Honnête 

 Accessible 

Les arbitres attendent que le formateur apporte : 

 Reconnaissance 

 Justice 

 Feed-back 

 

Le cas de la semaine 

A5 effectue un tir au panier. Le ballon touche l’anneau et, après avoir touché le 
dos d’A7, sort par la ligne latérale. A ce moment le coach A demande un TM. 
Après ce premier TM, le coach B demande à son tour un autre TM. Le deuxième 
TM fini : 

 Où devra s’effectuer la remise en jeu ? 

 Pour combien de secondes (il reste 1 minute 10 secondes pour finir le 
4ème quart-temps) ? 

Réponse 

La remise en jeu devra être administrée au niveau de la ligne de remise en jeu 
de la zone avant de l’équipe B, à l’opposé de la table de marque, avec 
24 secondes de possession. 

 

Fondamentaux de Règlement 

L’article 17.2.4 du règlement établit que : « Lorsque le chronomètre de jeu 
indique 2:00 minutes ou moins dans la quatrième période et dans chacune des 
prolongations, et qu’un temps-mort est accordé à l’équipe bénéficiant de 
la possession du ballon dans sa zone arrière, la remise en jeu qui suivra 

 



2 

devra être administrée au niveau de la ligne de remise en jeu de la zone avant 
de cette équipe à l’opposé de la table de marque ». Cette règle est donc très 
simple ; elle accorde la remise en jeu en zone avant à l’équipe qui a droit à la 
possession. L’ordre dans lequel les TM sont demandés n’a pas d’importance. 

La deuxième partie de la question est aussi simple à répondre ; afin de pouvoir 
appliquer la règle des 14 secondes les trois conditions suivantes doivent 
être réunies et dans le même ordre: 

 Une équipe doit avoir contrôle de ballon vivant 

 L'équipe adversaire doit commettre: 

o Une faute personnelle ou 

o Une violation (seules trois sont possibles: jouer le ballon avec le 
pied, jouer le ballon avec le poing, ne pas respecter les règles de la 
remise en jeu) 

 La remise en jeu doit s'effectuer en zone avant 

Dans le cas en espèce, l’équipe B remplit la première condition, mais pas la 
deuxième – l’équipe A n’a pas commis ni faute personnelle, ni aucune des 
violations prévues, par conséquent, l’équipe B aura droit à l’intégralité des 24 
secondes. 

 

Le conseil de la semaine 

Le mauvais temps approche. Le moment est donc venu de préparer vos voitures 
à la saison hivernale : pneus hiver, etc. Prévoyez plus de temps pour le voyage 
et regardez bien l’état des routes. Comme toujours, une concertation préalable 
avec le collègue est de rigueur et, si possible, voyagez ensemble. Le pré-game 
commence à ce moment.  

 

Des idées, des cas vécus ? Ça nous 

intéresse ! 

 

Envoyez-les à l’adresse suivante : 

h.forthomme@awbb.be 


